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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2005-1622 du 22 décembre 2005 instituant des emplois fonctionnels
de responsable d’unité locale de police

NOR : INTC0500344D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, du ministre de la

fonction publique et du ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des
fonctionnaires de l’Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions ;

Vu le décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 24 mars 2005 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le présent décret fixe les règles applicables à l’emploi fonctionnel de responsable d’unité locale
de police.

Les personnels nommés dans cet emploi exercent, sous le commandement d’officiers de police, des missions
d’encadrement d’unités opérationnelles ou techniques les plaçant en relation directe avec l’autorité judiciaire ou
avec des autorités locales investies de pouvoirs de police administrative.

La nomenclature des postes correspondant à ces missions et responsabilités est fixée par arrêté du ministre
de l’intérieur.

Le nombre des emplois fonctionnels de responsable d’unité locale de police est fixé par un arrêté conjoint du
ministre de l’intérieur et du ministre chargé du budget.

Art. 2. − Peuvent être nommés à l’un des emplois fonctionnels mentionnés à l’article précédent, après avis
de la commission administrative paritaire nationale compétente pour le corps d’encadrement et d’application de
la police nationale, les brigadiers-majors de police âgés de moins de cinquante-deux ans au 1er janvier de
l’année de nomination et qui, à cette même date, comptent quatre années de services effectifs dans ce grade ou
sont titulaires de l’échelon exceptionnel du grade.

Cette nomination peut également bénéficier aux brigadiers-chefs de police âgés de moins de cinquante-
deux ans au 1er janvier de l’année de nomination, ayant atteint le 5e échelon de leur grade et comptant, à cette
même date, vingt-deux ans au moins de services effectifs depuis leur titularisation dont dix ans dans le grade
de brigadier-chef.

La nomination à un emploi fonctionnel de responsable d’unité locale de police est prononcée par arrêté du
ministre de l’intérieur, qui fixe la durée de cette affectation, dans une limite de trois ans renouvelable une fois
pour le même emploi.

Le fonctionnaire nommé dans cet emploi est placé en position de détachement de son corps d’origine.

Art. 3. − Tout brigadier-major ou brigadier-chef détaché dans un emploi fonctionnel de responsable d’unité
locale de police peut se voir retirer cet emploi dans l’intérêt du service par arrêté du ministre de l’intérieur.

Art. 4. − L’emploi fonctionnel de responsable d’unité locale de police comprend un échelon.

Art. 5. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la fonction publique et le ministre délégué au budget
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et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et prendra effet au
1er janvier 2006.

Fait à Paris, le 22 décembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


